
RETRAITE

PRÉVOYANCE

Micro-
entrepreneur



vous avez choisi d’adhérer au régime du micro-entrepreneur, 
institué par la Loi de modernisation de l’économie n°2008-776 
du 4 août 2008 et entré en vigueur le 1er janvier 2009.
à ce titre vous bénéficiez d’un régime simplifié de calcul et de 
paiement des charges sociales et fiscales obligatoires. ce régime 
est ouvert aux professionnels libéraux qui déclarent moins de  
32 900 € de chiffre d’affaires (ca) en 2015.
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VOS 
INTERLOCUTEURS

L’Urssaf est votre interlocuteur pour :

>  l’affiliation : 
vous n’avez pas de demande à faire à ce 
titre auprès de la Cipav ;

>  le paiement des cotisations : 
vous n’avez pas à acquitter de cotisations 
à la Cipav (elles seront transmises par 
l’Urssaf à la Cipav) ; 

>  la radiation : 
elle est communiquée à la Cipav par 
votre Urssaf.

La Cipav est votre interlocuteur pour :

>  votre relevé de trimestres et de points 
de retraite ;

> vos garanties invalidité-décès ; 
> la liquidation de vos droits à retraite ;
> le cumul emploi-retraite ;
>  la liquidation des droits de réversion.

› 32 900 euros
C’EST LE CHIFFRE D’AFFAIRES MAXIMUM
QUE PEUT RÉALISER UN MICRO-
ENTREPRENEUR LIBÉRAL



Le professionnel micro-entrepreneur  
règle à l’Urssaf un montant forfaitaire 
de 22,9 % du chiffre d’affaires réalisé le 
mois ou le trimestre précédent (au choix).  
L’Urssaf prélève donc 22,9 % du chiffre 
d’affaires, à répartir ensuite entre les 
impôts, l’assurance maladie (RSI) et la  
retraite (Cipav).

UN PAIEMENT SIMPLIFIÉ

Les micro-entrepreneurs sont également 
redevables de la contribution à la for-
mation professionnelle qui représente 
0,20  % du chiffre d’affaires pour les pro-
fessions libérales.

Le micro-entrepreneur peut également 
demander le versement libératoire de 
l’impôt sur le revenu (taux de 2,2 % à 
ajouter au taux de 22,9 %).
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Le forfait social comprend :
•  LES COTISATIONS D’ASSURANCE 

MALADIE-MATERNITÉ ;
•  LES COTISATIONS 

D’ALLOCATIONS FAMILIALES ;
• LA CSG, CRDS, CASA ;
•  LES COTISATIONS RETRAITE  

ET PRÉVOYANCE GÉRÉES  
PAR LA CIPAV.

› 22,9 % 
PRÉLÈVEMENT DE L’URSSAF SUR LE CA

› 2,2 % 
TAUX D’IMPOSITION LIBÉRATOIRE

LE FORFAIT SOCIAL  
(ENSEMBLE DES CHARGES SOCIALES PERSONNELLES) 
À RÉGLER À L’URSSAF

LES MICRO-
ENTREPRENEURS SONT 
ÉGALEMENT REDEVABLES 
DE LA CONTRIBUTION 
À LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
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› 292 000 
MICRO-ENTREPRENEURS LIBÉRAUX 
ACTIFS À LA CIPAV

Les micro-entrepreneurs cotisent à la 
Cipav (par le biais de l’Urssaf) et acquièrent 
des droits aux régimes de retraite de base 
et complémentaire de la Cipav. La caisse 
compte, au 31/12/2014, 292 000 micro-
entrepreneurs libéraux actifs.

Les cotisations des micro-entrepreneurs 
sont réglées mensuellement ou trimes-
triellement à l’Urssaf qui transmet à la 
Cipav les données et informations néces-
saires à l’affiliation aux régimes de retraite 
et de prévoyance de la Cipav. 

LE MICRO-ENTREPRENEUR 
COTISE :
•  au régime de retraite de base des 

professions libérales, géré par la Cipav 
pour le compte de la Cnavpl ;

•  au régime de retraite complémentaire, 
géré par la Cipav ;

•   au régime invalidité-décès, géré par 
la Cipav.

La Cipav a accès aux données individuelles 
de tous les micro-entrepreneurs via le 
portail URSSAF AE et assure la gestion 
des dossiers des micro-entrepreneurs 
dans les mêmes conditions que ceux des 
professionnels libéraux de la caisse.

Cotiser à la Cipav permet au micro-
entrepreneur d’acquérir des trimestres 
et des points au régime de retraite de 
base, des points au régime de retraite 
complémentaire et des droits au régime 
de prévoyance (prestations de classe A 
en cas d’invalidité et de décès).

L’auto entrepreneur qui était 
antérieurement affilié à la Cipav en 

tant que professionnel libéral classique 
est redevable de la régularisation de sa 
cotisation au régime de base en N+2, en 
plus de sa cotisation Urssaf.

VOS COTISATIONS  
RETRAITE CIPAV

COTISER À LA CIPAV 
PERMET D’ACQUÉRIR  
DES DROITS AU RÉGIME  
DE RETRAITE. 
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Le micro-entrepreneur cotise au régime de 
retraite de base et au régime de retraite 
complémentaire de la Cipav. Ces régimes 
sont des régimes de retraite par points qui 
lui permettront, au moment du départ en 
retraite, d’obtenir une retraite de base et 
une retraite complémentaire. 

Depuis 2012, plus de 10 % des demandes 
de retraite à la Cipav sont des demandes 
de micro-entrepreneurs. En effet, la caisse 
enregistre et traite plus de 500 demandes 
de liquidation de retraite de micro- 
entrepreneurs chaque année. 

DES COTISATIONS 
POUR DES PRESTATIONS
Les pensions de retraite de la Cipav se 
cumulent, le cas échéant, avec les pen-
sions des autres régimes. Les droits du 
micro-entrepreneur se calculent sur 66  % 
du chiffre d’affaires, c’est-à-dire sur le  
bénéfice non commercial (BNC). 

Pour pouvoir bénéficier de ses droits 
à retraite, il faut être à jour de ses 
cotisations !

› 0,5620 euros* 
VALEUR DU POINT DE RETRAITE DE BASE

› 2,63 euros*
VALEUR DU POINT DE RETRAITE 
COMPLÉMENTAIRE

* Valeur 2015

LES RÉGIMES DE  
LA CIPAV PERMETTENT 
D’OBTENIR UNE RETRAITE 
DE BASE ET UNE RETRAITE 
COMPLÉMENTAIRE. 

COMMENT LES MICRO-ENTREPRENEURS 
ACQUIÈRENT-ILS DES DROITS À LA RETRAITE ? 
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Aucun trimestre ne sera acquis par 
l’adhérent dans le cas où il déclare 

un BNC inférieur à 150 heures de SMIC. 

Il acquiert 1 point pour 72,45 € de BNC 
dans la limite du plafond annuel du chiffre 
d’affaires déclaré, soit 299,70 points 
annuels.

Exemple : pour un CA en 2015 de 15 000 €, soit un BNC de 9 900 € (66 % de 
15 000€), le micro-entrepreneur acquiert 4 trimestres et 137,9 points. Le montant 
de retraite se calcule en multipliant le nombre de points acquis par la valeur du 
point (0,5 620 € en 2015). 

Le micro-entrepreneur acquiert au régime 
de retraite de base, des trimestres et des 
points.

Il obtient 1 trimestre d’assurance par 
tranche de BNC égale à 1 442 € (150 heures 
SMIC), avec un minimum de 2 trimestres 
et un maximum de 4 trimestres par an. 

DES DROITS AU RÉGIME  
DE RETRAITE DE BASE

NOMBRE DE 
TRIMESTRES ACQUIS 

TRANCHE  
DE BNC 

2 2 884 € 

3 4 326 € 

4 5 768 € 

NOMBRE DE  
POINTS ACQUIS 

TRANCHE 
DE BNC 

1 72,45 €  

2 144,90 € 

10 724,50 € 

100 7 245 € 

Pour un CA supérieur à 4 368 € en 2015 (soit un BNC de 2 883 €)
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Le micro-entrepreneur acquiert des points 
en cotisant au régime de retraite complé-
mentaire. 

POINTS SELON LE BNC

Il obtient 9 points pour un BNC com-
pris entre 2 883 € et 11 412 € et il obtient  
27 points pour un BNC supérieur à 17 118 €.

Le micro-entrepreneur cotise moins 
que le professionnel libéral et aura, 

à chiffre d’affaires équivalent, une retraite 
moins importante. 

Le montant de retraite se calcule en mul-
tipliant le nombre de points acquis par la 
valeur du point (2,63 € en 2015).

Exemple : pour un CA de 15 000 €, soit un 
BNC de 9 900 €, le micro-entrepreneur 
acquiert 9 points de retraite complé-
mentaire.

NOMBRE DE 
POINTS ACQUIS 

TRANCHE  
DE BNC 

% de la cotisation 
versée

Inférieure 
à 2 883 € 

9 De 2 883€  
à 11 412 €

18 De 11 412 € 
à 17 118 €

27 Supérieure 
à 17 118 €

DES DROITS AU RÉGIME  
DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE 
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LA LOI PINEL 
La loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative 
à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises (loi Pinel), prévoit 
quelques modifications importantes.
Le changement le plus notable réside 
dans le fait que les entrepreneurs 
individuels qui relèvent du régime 
fiscal de la micro-entreprise seront 
automatiquement considérés comme 
micro-entrepreneurs. Ils paieront leurs 
cotisations retraite et maladie auprès 
des Urssaf (Unions de recouvrement 
pour la sécurité sociale et les allocations 
familiales), au lieu de s’en acquitter 
auprès de la Cipav pour la retraite et du 
RSI, pour la maladie. 

Cette disposition s’appliquera à compter 
d’une date fixée par décret, et au plus tard  
le 1er janvier 2016.

Actus 2015 
CUMUL EMPLOI-RETRAITE
Si la première pension de base que 
vous liquidez prend effet à compter du  
1er janvier 2015, les cotisations versées 
dans le cadre du cumul de votre activité 
de micro-entrepreneur et de votre 
retraite ne seront plus constitutives de 
droits auprès des régimes de base 
et complémentaire.

PARTENARIAT
La Cipav a mis en place un partenariat 
avec la Fédération des autoentrepreneurs 
(www.fedae.fr). 

 

Plus d’info sur le site 
www.legifrance.gouv.fr

Plus d’info sur la CIPAV 
sur www.cipav-retraite.fr

Le saviez-vous ?
En créant votre compte en ligne, vous pouvez :
> remplir votre déclaration réglementaire
> suivre vos droits pour votre future retraite
RDV sur https://portail.cipav-retraite.fr/moncompte/login.xhtml
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VOTRE  
PRÉVOYANCE

Vous êtes affilié jusqu’à la fin :

• de l’année de votre 65e anniversaire, 
•  ou de l’année de la cessation de votre 

activité.

Le montant de la cotisation anuelle est 
de 76 €.

LES PRESTATIONS DU RÉGIME 
INVALIDITÉ-DÉCÈS
Les prestations sont calculées en classe A.
Ce régime peut ouvrir droit :

> du vivant de l’assuré(e), au service 
d’une pension d’invalidité, s’il est reconnu 
atteint d’une invalidité permanente et 
définitive au moins égale à 66 %.

Si le CA est supérieur ou égal à 4 368 € :

Montant CLASSE A

Montant pour  
un taux de 100 %  

(par an)
5 260 € 

Montant pour  
un taux de 66%  

(par an)
3 472 € 

Montant CLASSE A

Capital décès 15 780 €

Rente annuelle 
à chaque enfant 

et au conjoint
1 578 €

>  au décès de l’assuré(e), au versement :
• d’un capital décès ;
• d’une rente de conjoint ; 
•   d’une rente à chaque enfant âgé de  

moins de 21 ans ou de moins de 25 ans 
en cas de poursuite des études.

Les prestations correspondent à celles 
de la classe A.

Si le CA est supérieur ou égal à 4 368 € 
en 2015 :

Si le CA est inférieur à 4 368 € en 2015, 
les prestations sont proportionnelles à la 
cotisation versée.

Si le CA est inférieur à 4 368 € en 2015, 
les prestations sont proportionnelles à la 
cotisation versée.



DÉSIGNATION DU BÉNÉFICIAIRE 
DU CAPITAL DÉCÈS
Le capital décès est attribué par ordre de 
priorité :

1.  au conjoint survivant non séparé de 
corps ;

2.  aux enfants âgés de moins de 21 ans ;
3.  à la personne physique nommément 

désignée par l’assurée.

Si vous êtes marié(e) et/ou avez des 
enfants de moins de 21 ans, vous n’avez pas, 
actuellement, de déclaration particulière 
à faire : l’identité et l’ordre de priorité des 
bénéficiaires sont fixés par les statuts.

Par contre, si vous n’êtes pas marié(e), 
si vous n’avez pas d’enfant de moins  
de 21 ans, vous devez déclarer à la Cipav 
le nom de la personne que vous souhaitez 
désigner comme bénéficiaire.

En l’absence de désignation, le capital 
décès serait versé à la ou aux personnes 
qui étaient, au jour du décès, à votre 
charge effective, totale et permanente.

À défaut, la Cipav ne pourrait verser  
de capital décès.

SI VOUS ÊTES MARIÉ(E) ET/OU AVEZ DES ENFANTS DE 
MOINS DE 21 ANS, VOUS N’AVEZ PAS DE DÉCLARATION 
PARTICULIÈRE À FAIRE 
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VOUS CHOISISSEZ D’ARRÊTER 
VOTRE ACTIVITÉ DE 
MICRO-ENTREPRENEUR
La cessation d’activité doit se traduire par 
une déclaration de cessation d’activité au 
centre de formalités des entreprises (CFE).

VOUS GAGNEZ TROP 
POUR LE RÉGIME DU
MICRO-ENTREPRENEUR
Si en 2015, vous dépassez les 32 900 € 
de chiffre d’affaires, vous conserverez le 
bénéfice du régime de micro-entrepreneur 
l’année suivante, à condition que votre 
chiffre d’affaires ne dépasse pas 34 900 € 
(seuil d’assujettissement à la TVA).

À noter que les seuils sont proratisés en 
cas de création en cours d’année.

Si vous dépassez le seuil d’assujettisse-
ment à la TVA (34 900 €) :
•  sur le plan fiscal : le régime cessera 

rétroactivement au 1er janvier de l’année 
au cours de laquelle vous avez franchi 
le seuil de chiffre d’affaires ;

•  sur le plan social : le régime de micro-
entrepreneur cessera au 31 décembre 
de l’année. Vous cotisez ensuite comme 
tous les professionnels libéraux même 
si vous n’avez pas de chiffre d’affaires.

LA SORTIE DU RÉGIME  
DE MICRO-ENTREPRENEUR

VOUS N’AVEZ AUCUNE RENTRÉE 
D’ARGENT EN TANT QUE 
MICRO-ENTREPRENEUR
Si vous ne déclarez aucun chiffre d’af-
faires pendant 24 mois ou 8 trimestres 
consécutifs, vous perdrez le bénéfice 
du régime du micro-entrepreneur et les 
organismes sociaux vous réintègreront 
dans le régime de droit commun.

Vous serez redevable des cotisations  
sociales même si votre chiffre d’affaires 
est nul.



• Pour toute question relative 
à l’affiliation, au paiement de toutes 

les cotisations et la radiation, le micro-
entrepreneur doit contacter l’Urssaf à laquelle 
il est affilié. Pour information : les attestations 

à jour de cotisations nécessaires pour les marchés 
publics se demandent à l’Urssaf et non à la Cipav.

 
• Pour toute question relative au relevé de trimestres 
et de points de retraite, aux garanties invalidité-décès,  

à la liquidation des droits à retraite et à la réversion, le micro- 
entrepreneur doit contacter la Cipav : 

9, rue de Vienne – 75403 Paris cedex 08 
Tél. : 01.44.95.68.49 

service.cipav-retraite.fr

• Pour toute question relative à la maladie, 
veuillez contacter votre organisme conventionné. 

QUI CONTACTER ? 
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